
250128 001122
0001 0001

 
2225

000001 000001 005113
002239

CREDIT AGRICOLE

SUD RHONE ALPES

00839 EFFE463   00469

M.       ROCHETTE ALEXANDRE     

331 ROUTE DES ANTONINS          

26750 PARNANS                   

  Crédit Agricole Sud Rhone Alpes  12 Place De La Resistance  38041 GRENOBLE CEDEX 9 402 121 958 RCS GRENOBLE

Votre agence

Mours Romans

Chemin Du Devienne Les Revols

26540 Mours St Eusebe

Tél : 04 75 84 93 19

Fax :  04 75 71 19 69

Votre Conseiller

Nicolas Grattessol

Vos contacts

Internet : www.ca-sudrhonealpes.fr

Téléphone : 04 76 60 80 00

SOS Perte ou Vol Cartes/Chéquiers

09 69 39 92 91/04 76 86 74 56

MOURS ST EUSEBE, le 27 Janvier 2025

Crédit Agricole Sud Rhône Alpes - Société coopérative à capital variable, Siège social : 12 Place de la Résistance - CS 20067
38041 Grenoble Cedex 9, agréée en tant qu'établissement de crédit, RCS Grenoble 402.121.958 - Société de courtage d'assurance
immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n°07 023 476 - Titulaire de la carte professionnelle Transaction,
Gestion immobilière et syndic n° CPI 3801 2020 000 045 221 délivrée par la CPI de GRENOBLE bénéficiant de Garantie financière et
Assurance Responsabilité Civile Professionnelle délivrée par CAMCA 53 rue de la Boétie 75008 PARIS - N° de TVA intracommautaire :
FR69402121958. Membre d'un assujetti Unique ASU GTVA CREDIT AGRICOLE 12 place des Etats Unis 92127 MONTROUGE CEDEX
FR60921281184.
N° ADEME : FR234329_01CKED
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STEPHANIE BOLIS
Le Directeur d'Agence

Madame, Monsieur,

Je vous adresse le relevé d'effets à payer n° 00000831 à échéance du 03.02.2025. 

Si vous souhaitez rejeter un ou plusieurs effets, vous devez nous en informer avant le 03.02.2025.
Vous pouvez soit nous retourner le bordereau joint en indiquant pour chaque effet concerné le
motif du rejet, soit effectuer cette démarche sur votre espace Crédit Agricole en ligne ou EDI, si
vous avez souscrit à ces services.

Sans action de votre part, les effets codifiés " P " seront débités de votre compte et les effets
codifiés " R " et " S " seront rejetés. Vous disposerez encore de quatre jours ouvrés après le débit
de votre compte pour demander un rejet à votre agence.

Bien à vous,

Votre contrat n° 85033299988 en EUR

      RELEVÉ D'EFFETS À PAYER
                        AU 27.01.2025
               POUR INFORMATION
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  Crédit Agricole Sud Rhone Alpes  12 Place De La Resistance  38041 GRENOBLE CEDEX 9 402 121 958 RCS GRENOBLE

CREDIT AGRICOLE

SUD RHONE ALPES

RELEVE D'EFFETS A PAYER en EUR n° 00000831
Date de règlement : 03.02.2025

(partie à conserver)

EFFET en EUR  A
REJETER

Date de règlement : 
03.02.2025

(partie à retourner à
l'agence 

pour le 03.02.2025)

M.       ROCHETTE ALEXANDRE EI

COMPTE COURANT EN EURO 85033299988

M.       ROCHETTE ALEXANDRE EI

COMPTE COURANT EN EURO 

85033299988

RELEVE n° 00000831

SAS  CHARCUTERIE DES LIM 18908566 0 0000005693 22/01/2025 319,01 P 18908566 319,01

Total     319,01Nombre d'effet(s)    1

Date

Echéance

DécisionNom du tireur N°

EFFET

Réf tiré* Montant

en EUR

N°

EFFET

Montant

en EUR

o

Date et signature       Total rejet :

Motif rejet :   70 = tirage contesté   71
=reçu à tort déjà réglé   72 =code
acceptation erroné   73 = montant
contesté   74 =date d'échéance
contestée   90 =paiement partiel

* ACC :       1 = Effet accepté     2 = Billet à ordre     0 = Effet non accepté

° AVIS :       P  = payé     R et S  = rejeté


